
CONSULTATION
SUR LA VALIDITÉ D’UN TESTAMENT OLOGRAPHE,

FAIT PAR M. GUYOT,

AU PROFIT DE SON ÉPOUSE,

DE M. P É N IS S A T , SO N  CO U SIN  G E R M A IN , E T  DES SOEURS

D E CE D E R N IE R .

L e  C o n seil  s o u ss ig n é , qui a pris connaissance du testament olographe de 
M. G u y o t , portant d’abord la date du 1 er janvier 18 2 7 , laquelle est raturée, 
puis la date du 1 "  octobre 18 2 9 , date évidemment erronée quant à rénon­
ciation de l’année, puisque le testateur était décédé le 26 septembre précédent 
et qui a également pris connaissance des consultations de MM. Boirot et 
Vazeille (avocats près la Cour royale de R io m ), qui regardent le testament 
comme valable, malgré l’erreur de date,

E s t  p l e i n e m e n t  d e  l ’ a v i s  d e  l a  v a l i d i t é  d e  c e  t e s t a m e n t .

L a jurisprudence de tous les âges, les lois romaines, nos auteurs éclairés 
par tes lois, nourris de leur doctriue, raison écrite, tout atteste que l ’on s’est 
toujours bien plus attaché à la volonté sacrée des morts, qu’aux subtilités 
intéressées des collatéraux.

S’il fallait des citations, nous ne serions embarrassés que du choix : Domat, 
Despeisses, R icard , Rousseau-Lacombe, Furgole , témoigneraient de ce res­
pect pour la volonté des testateurs.



I^es lois romaines qui professent le même respect sont également multipliées.
Les anciens arrêts, c ’est-à-dire ceux antérieurs au Code c iv il, les arrêts 

modernes rendus depuis la publication de ce Code, offrent aussi des preuves 
géminées , qu’il faut s’arrêter à la volonté des testateurs, et ne pas la sacrifier 
à une erreur échappée à l ’inadvertance, lorsqu il est possible de la rectifier.

Sans doute, les formalités doivent être observées; loin de nous .'hérésie 
contraire; mais ces formalités n’ont eu qu’un but, faire connaître la volonté 
du testateur, afin d’en assurer l ’exécution. Mais lorsque, dans l’ intention 
du testateur, la formalité a été observée ; qu il a eu le désir d’obéir à la loi, 
et qu'il s’est glissé une erreur qu’il est possible de reconnaître et de rectifier 5 
lorsque d’ailleurs cette erreur est indifférente pour la capacité, soit du testateur, 
soit des légataires, ainsi que pour la disponibilité; anéantir pour un motif sem­
blable un acte de dernière volonté, ce serait a ller , nous ne craignons pas de le 
dire avec tous les auteurs, non seulement contre la volonté du défunt, mais 
contre l’intention du législateur; surtout quand il est question d’ un testament 
olographe , où le testateur opère seul 7 n’est averti par aucun témoin d’une 
méprise, et qu’une inadvertance involontaire, une légère distraction peut 
causer une omission, peut l’ induire en erreur sur un fa it , ou sur une date.

A insi, pour en venir à l’espèce qui nous occupe , le testament doit être 
daté, nous le savons , mais lorsque le testateur a bien eu lintention de lui 
donner une date, qu’il a erré seulement dans la fixation du jour . que 
l’erreur est évidente , et tju il est possible, et même facile de la rectifier, doit- 
on annuler ce testament ? Telle est la question à examiner.

La formalité de la date, toute importante qu’elle soit, n’est pas aussi essen­
tielle, aussi inhérente à la nature du testament olographe que la signature et 
l ’écriture de la main du testateur, formalités sans lesquelles il n’est pas pos­
sible de concevoir un testament olographe.

La coutume de Paris n’exigeait point la date pour formalité ou solennité du 
testament olographe. Son article 289 s’exprimait ainsi : <t Pour réputer un 
« testament solennel, il est nécessaire qu’il soit écrit et signédu testateur; ou 
« qu il soit passé devant deux notaires, etc. »

Despeisses dit également que le testament olographe peut être valable quoi­
que non daté.

Cujus , le docte Cujas, avait adopté cet avis.
Les anciens arrêts du parlement tic Paris avaient originairement prononcé  

dans ce sens. ( V . Ferrière. )
Quoi qti’ il en soit, ce n’est pas sans de grandes raisons que nos lois oui. 

prescrit cette formalité. Déjà la jurisprudence avait introduit la date, et dès



l’année 1660 un arrêt du parlement de Paris l ’avait exigée sous peine de *)a£^y'ïy-*

"uJ!ité- . ........................  x
En effet, la majorité, la capacité, la portion disponible peuvent dépendre 7 , /

de la date. Mais aussi, lorsque le testament fournit des indices certains de 
l’époque où il a été fa it, qu’à celte époque le testateur était majeur, capable, 
le but de la loi paraît rempli.

Que dirait-on, que penserait-on d’un tribunal qui laisserait périr  un testa­
ment dans l’espèce suivante?

Un testateur décède le 4 ju ille t, après avoir fait et daté son testament du ^  
mois de ju illet, mais le quantième du mois est illisib le, l’encre a coulé, le 
chiffre est mal formé; esl-ce le I er, le 2 ou le 3 ? Il est certain que c’est un des 
trois jours, le leslaleur fait même mention d’un événement arrivé le 3o juin 
précédent. Aucun changement dans son élal ne s’est formé depuis ce 3o juin; 
mais on ne peut découvrir au juste lequel des trois premiers jours a été celui 
de la confection , quoi qu’ il soit matériellement prouvé que c’est un des troisÿ 
dans le doute, le tribunal déclare le testament nul. Nous croirions faire injure 
à la Cour de justice devant laquelle nous conclurions à la nullité d’un pareil 
testament ; nous ne le pourrions d’ailleurs en conscience.

C’est une maxime de la matière qu’il faut, surtout dans les testamens, 
s’attacher à la volonté du testateur, malgré les énonciations fautives. Tous les ^  ^
auteurs reconnaissent celte maxime; elle est puisée dans le droit romain, A.r, 2 ■ 
ainsi qu’on peut le voir dans la loi 58 au dig. de Hœredibus instiluendis. ^ u  
Parag. qui fra te r ; dans la loi g au même lilre ; dans la loi 5 au Code, an '  
même titre de Hœredibus institumdis ; dans la loi 4 , au code de Testamentis; 
dans la loi 7 , au même litre ; dans les lnslitutes de Legatis, parag. 29 et 
3o , etc.

C ’est déjà une règle générale du droit qu’il faut tendre à maintenir et con­
server les actes: E n  interpréta/io surnenda est y quœ , quod actum gesturn- 
que sit, conserver. Cela esl vrai pour les conventions, cela est plus vrai pour 
les testamens, que le législateur a environnés d’une faveur tutélaire d'autant 
plus grande qu’il a toujours prévu des intérêts opposés au testament, et un 
absent à défendre, qui est le testateur.

Parmi les nombreux monumens de la jurisprudence qui sont venus attester 
que la sagesse du juge esl le complément de la lo i , ainsi que le dit Daguesseau , 
et qu’elle en assure l’exécution , alors que des subtilités tortueuses voudraient 
en étouffer le véritable esprit, nous choisirons, en première ligne, l’afliiire 
Lelellier. U nous est tombé sous la maiu une consultation dont nous allons 
présenter le précis, non seulement parce que les principes de la matière y



— k —
sont exposés avec autant de lucidité que de raison, et qu’on y  trouve rap­
portés d’anciens arrêts, mais aussi parce que les signataires font autorité. 
Ainsi, celte consultation rédigée par M. Pardessus , est aussi signée de M. Del- 
vincourt, de M. Gicquel un des membres les plus distingués de l’ancien 
barreau de Paris, de M. Delacalprade, jurisconsulte d’un savoir et d’un 
mérite éminens, de M. Toullier qui y  a adhéré par une consultation séparée. 
Enfin, l’on y  rapporte l’opinion de M. Bellart dans une question semblable, 
cL celle de M. F erey , alors doyen de la consultation du barreau de Paris.

Dans l espèce de cette consultation, le testament de Mme Letellier était daté 
du 1 5 juin mil cent s e iz e On en demandait la nullité faute de date : la date 
était évidemment fausse, la testatrice étant décédée en 18 16  ; huit ceiits ans 
après la date énoncée.

Les principes de la matière et les règles du bon sens, disait M. Pardessus, 
dans la consultation dont nous parlons, répugnent à la prétention de faire 
déclarer nul le testament.

D’abord, est-il nécessaire que le jour, le mois, l ’an soient énoncés tex­
tuellement.

Sous l’empire de l’ordonnance de 17 3 5 , cette question pouvait présenter 
quelque difficulté, l’article 58 était ainsi conçu:

« Tous testamens, codiciles, contiendront la date des jour, mois et an, 
« encore qu’ils fussent olographes. »

Les articles 47 et 67 avaient même prononcé la nullité pour inobservation.
Nonobstant des dispositions en apparence si impératives on n’a jamais 

hésité à reconnaître que le but de la loi n’était pas d exclure des indications 
équivalentes ou supplétives, que son intention n’était pas d’ interdire aux tri­
bunaux le pouvoir de les admettre.

C’est dans ce sens qu’on a vu les Cours supérieures décider les contesta­
tions qui se sont élevées souvent à ce sujet.

Un arrêt du 17* juillet 1 7 6 1 ,  a jugé que le testament de Charles Pichon, 
portant la date matérielle du quatre lévrier mil cent trente n eu f était valable.

Un autre du 1 1  février 1760 n’a reconnu que de l’erreur dans le testament 
de la dame Baze de N yo n , daté du 16  novembre quoiqu’il portât en
lui-même la preuve qu’ il avait été fait postérieurement, et par conséquent la 
preuve de la fausseté matérielle de sa date.

Un arrêt du 5 janvier 17 7 0 , rapporté dans le recueil de Denisart, au mol 
Testament n °55 ,a  prononcé la Validité’ du testament fait parla demoiselle La- 
chaise , portant matériellement la date du 5 juin 1707. On doit remarquer 
qu’en 1707 la testatrice v iva it, mais était trop jeune pour faire un testa-



ment valable. Ainsi à la rigueur ont eût pu prendre cet acte pour ce qu'annon­
çait la date, et le faire annuler pour incapacité. M. deBarentin, avocat géné­
ral, établit par les énonciations de certaines personnesqui se trouvaient nom­
mées dans le testament, que la date devait s’appliquer à l’année mil sept cent 
soixante sept; qu’ainsi la testatrice avait daté son testament, clans son 
intention, d’une manière à l ’abri de toute critique. L ’arrêt cité adopta ses 
conclusions. '

Un autre arrêt du 5 juillet 17 8 2 , qu on trouve dans la gazette des tribu­
naux, tome. i4 ,  pag. 20, et dans le répertoire de jurisprudence, v° Testament, 
sect. 2, parag. 1 ,  a déclaré valable la date du testament du sieur Dulau, por­
tant ces seuls mots : ce vingt et un juillet mil sept soixante quatre.

Ainsi donc, quoique l’ordonnance de l'j'bS exigeât dénonciation des jour, 0t̂ -a 
mois et an, on a toujours pensé qu’une erreur, une omission dans les dites énon- 
dations, pouvaient être appréciées et rectiliées.

Mais peut-être cette jurisprudence était-elle l'effet du droit que s’étaient 
arrogé les anciennes cours d’apporter des modifications aux anciennes lois.

Nullement, les arrêts entre particuliers ne ressemblaient en rien aux arrêts 
de 1 èglemens. La loi une fois vérifiée et librement enregistrée était appliquée 
avec exactitude entre particuliers ; et le recours au conseil du Roi était libre, 
comme aujourd’hui le pourvoi en cassation. D ’ailleurs, ici la loi était dans 
l’esprit de la jurisprudence qui l’avait précédée et introduite.

De plus, on suivait en cela l'esprit des auteurs, et les règles du bon sens : 
Observandum est in investigando legum sensu .jurisconsultum nimis scru- 
pulosœ et grammaticœ verbortim interprétatif)ni mservire non debere, dit 
Pothier, Pandect. Just. de Le gibus, n° 17 .

Domat s’exprime de la même manière : « S ’ il arrive que par quelque oubfi 
ou quelque méprise, le testateur qui a écrit lui même son testament, manque 
dans quelque expression des mots nécessaires, de sorte qu’elle ne puisse 
avoir de sens qu’en les ajoutant, et que si on les supplée le sens soit parfait; 
cette omission sera réparée, en y  entendant les mots qui manquaient. » Te s- 
tamena, tit. i,se c t. G, n. 1 1 .  ^

On a essayé de faire entendre que celle règle ne regardait que l’interpréta­
tion des dispositions obscures insérées dans les teslamens et ne devait pas être 
appliquée à la forme.

Une vérification du texte de Domat eût épargné celte erreur : ce savant 
jurisconsulte transcrit à l'appui de sa proposition la loi 7 au code de Tesla- 
mentis qui précisément est relative à la solennité de l’acte et à l'orajssion de



quelques mois requis pour sa validité dans la forme : Errore scribentis testa- 
menlum juris solcmnitas mutilari nequaqüam potest; et Perez ajoute qu’il 
importe peu que cette erreur provienne du testateur lui-même : Sive testator 
ipse, cunifestinnndo non sit mirum aliquid omisisse.

Ces principes consacrés par les arrêts n’ont jamais été attaqués ni par voie 
d’autorité telle qu’un pourvoi en cassation devant le conseil du R o i, ni par 
voie de doctrine telle que des opinions contraires de jurisconsultes. Ils sopt 
puisés dans le droit Romain : Voluntalis defuncti quœstio in cestimatione ju- 
dici\'est, L. 7 ,  Cod. de F'idei'jomm. Toutes les questions qui s’agiteront sur 
les testamens seront eL devront toujours être soumises aux tribunaux, et il n’en 
peut être autrement.

Furgole dont le traité sur les testamens était le plus récent lorsque le Code 
civil a paru, s’exprime ainsi , chap. 5 ,sect. 4 , n. 18. (Tome i e‘ , page 324 , 
de l’éditicn de 1769.)

« Tmites les fois qu’ il y aura une date, on aura satisfait à la loi, quoiqu’il 
<{ y  eût quelque erreur dans la date du jour , du jnois, ou de Vau; et si l’er- 
« reur peut être justifiée par le testament même qui marque par quelque 
<1 ĉirconstance la véritable date . on ne peut pas dire qu’elle a été omise, vu 
« qu’en corrigeant la date erronée on trouve dans les circonstances que le tes- 
« tament renferme sa véritable date. »

Plus bas, le même auteur parle d’un testament souscrit le 27 octobre 1749 , 
que la testatrice avait daté du 27 octobre mil sept cent vingt neuf t l ’erreur 
était évidente , car le testament faisait mention d’un prêt fait en 1749  , et 
Furgole fut d’avis que la date devait être rectifiée comme contenant une 
erreur, et le Leslament valable.

Il cite un arrêt du Parlement de Paris en date du 19 mai 17 5 8 , rapporté 
par Rousseau-Lacombe , dans son recueil d’/Yrrêts et Réglemens notables, 
chap. 5 4 , qui a confirmé un testament daté du 9 mai 17 3 6 , quoique la tes- 
talrice fut décédée le 8 mai de cette année. Il faut même remarquer que le 
testament n’était pas olographe , mais reçu par notaires. L ’on avait écrit lu 
mardi 9 mai au lieu du mardi 8 niai. On jugea que l ’erreur des notaires 11e 
pouvait préjudiciel’ au testament. T e l était l ’état de la législation et de la 
jurisprudence antérieures au Code. L a  législation a-t-elle changé? doit-on 
abandonner l ’ancienne juriprudence ?

La législation n’a pas changé, ou si Ton pouvait supposer quelque chan­
gement c • ne serait que dans un sens plus favorable à notre question.

En eflf t , l’Ordonnance de 1735  exigeait la date par jour, mois et an. Le 
Code civil a des dispositions moins précises. Il se borne à exiger que le tes­



tament olographe soit daté , et n’ajoute pas que cette date soit faite par 
jo u r, mois, et an.

Est-ce avec intention de changer la rédaction ancienne? Accoutume's aux 
principes d’une jurisprudence qu’ ils avaient vu s ’établir et se maintenir si 
uniformément, les auteurs du Code ont-ils craint de renouveller une rédac­
tion qui pouvail fournir à des esprits pointilleux quelques occasions de 
disputer ?

Dans ce cas pourquoi demander plus qu’on ne demandait sous l ’em ­
pire de cette loi dont les termes, nous ne saurions trop le répéter, 
semblaient presque une minutieuse indication de tous les éle'mens dont, se 
compose une date.

Vainement dira-t-on que la manière de dater la plus usuelle , est
1 indication du jour, du mois , et de l’année. Pour qu’ il y  eut nullité , il 
faudrait que la loi l’eût prononcée. Ce sont les contraventions à ce qu’elle 
ordonne, et non les contraventions à ce que l ’usage ou l ’habitude a introduit, 
que la loi veut punir par la nullité. Les nullités ne sont jamais favorables , 
elles ne peuvent-ètre étendues.

Veut-on suppléer dans l’art. 970 les mots jour , mois et an ? Alors il ne 
faut pas y mettre une rigueur plus grande que l ’ancienne jurisprudence ; 
regarder comme une nullité , ce qui n’est qu’une erreur dans l’énonciation. Il 
faut continuer d’interpreter la loi dans un esprit de sagesse, ainsi que l ’ont 
fait, d’une manière uniforme et sans variations les anciennes Cours, et cela 
sans réformation de la part de l’autorité supéieure, sans critique delà part des 
jurisconsultes. 11 faut enfin suppléer à l’erreur évidemment échappée à l’inad­
vertance, pluloiqucde méconnaîtrelesvolontés évidentes,les volontés sacrées 
des morts.

L ’auteur de la consultation dont nous donnons l ’extrait, refuie ensuite 
quelques objections faites par ses adversaires.

Première. On a objecté que notre manière de raisonner conduirait à sup­
pléer par des renseignemens arbitraires à l ’énonciation de la date.

Non. 11 ne s’agit point, de prouver la date par des moyens puisés hors 
de l’acte.

Deuxième. On objectait un arrêt rendu parla  Cour de cassation annulant 
celui par lequel la Cour de Metz avait., le 18  pluviôse an 1 2 ,  confirmé d’après 
les circonstances, plusieurs Codiciles sans date , écrits et signés à la suite les 
uns des autres.

Mais en premier lieu , l’espèce était toute différente; et si nous rapportons 
l’objection, c est pour prouver par la réponse que la Cour de cassation



reconnaît le droit des Cours royales dans l'appréciation des fails et des 
circonstances.

lie Codiciles e'taient. au nombre de neuf dont les deux derniers contenaient 
un legs d’actions sur la caisse Lafarge. Après le neuvième codicilc on lisait 
ces mots, signes du testateur. « Je  date les derniers articles de mon présent 
«testament, concernant le don de mes billets Lafarge du l " r jour complé- 
«mentaire de l ’an neut ». Il paraissait naturel de présumer qu'en attribuant1 
ainsi une date à deux des Codiciles, le testateur avait laissé volontairement 
les autres sans date ; cependant la Cour de Metz avait regardé le testament 
comme valab le , et la Cour de cassation avait annulé l ’arrêt. L ’espèce, disons- 
nous , était bien différente.

Mais voici une seconde réponse; et si ceux qui ont fait l ’objection avaient 
en connaissance des fails, ils auraient vu combien l ’autorité qu’ils invoquaient 
était contraire h leur système.

L ’affaire avait été renvoyée à. la Cour de Nancy. Cette Cour jugea comme 
celle de Metz. Aussitôt pourvoi, et cette fois la Cour de cassation revint aux' 
vrais principes. E lle sentit que ce n’était pas à elle à juger le fond; par arrêt du 
7 iuars 180H, le pourvoi fut rejeté par le motif que le droit d ’interpréter Vin­
tention des parties appartenait aux Cours d'appel, et que l ’usage de ce 
droit ne pouvait jam ais fournir matière à cassation.

I l était, disions-nous tout-à-l’heure, naturel de penser que le testateur 
avait laissé volontairement les précédons codiciles sans date. Celte considé­
ration spécieuse avait, lors du premier pourvoi, séduit l ’avocat général, et en­
traîné la Cour, qui ne remarqua pas assez qu’elle sortait de ses attributions 
et jugeait le fond.

Une troisième objection était tirée de la défaveur attachée aux testamens.
Ce langage employé par les conseils des adversaires devait surprendre : ils 

11e pouvaient pas ignorer que dans le système de nos lois actuelles, la succes­
sion testamentaire est véritablement placée en première ligne, si le défunt n ’a 
pas laissé d’héritiers à réserves, et que la succession déférée par la lo i,  est 
seulement, pour nous servir des expressions mêmes du conseiller d’Etat 
Treilhard au corps législatif : Le testament présumé de toute personne qui 
décéderait sans avoir valablement exprimé une volonté différente.

L ’auteur de la consultation rapporte ensuite l’opinion de MM. Ferey et 
Ilellart, dans I affaire du testament Dandigné, ainsi que 1 arrêt d e ’ la Cour 
royale de Paris qui a déclaré le testament valable.

M. Dandigné de la Chasse avait fait un testament olographe contenant des 
leg* particuliers en faveur des demoiselles Josephine et Caroline Dandigné,



ses petites nièces, et un legs universel à leur frère Charles Dandigné; ce testa­
ment était du 2 1 prairial an xm ,

A  la suile de ce testament se trouvait un codicile qui tranférait les legs des 
demoiselles Dandigné à leur frère; ce second testament était daté du a5 fri­
maire an xm .

L a  daie était évidemment fausse, puisqu’un acte de frimaire ne pouvait 
désigner ni modifier un acte de prairial : on se souvient que dans l’année répu­
blicaine, frimaire précédait prairial.

Ce second testament fut attaqué pour cause de nullité.
MM. Ferey et Bcllart, consultés, furent d'avis de la validité.
Us disaient : « De ce que la date 'est erronée , s’en suit-il que les nièces 

* puissent faire déclarer le coilicile nul? »"Les soussignés ne le pensent pas.
« Il faut, sans doute, pour être valable, qu’un testament soit daté, la loi 

<c l’a exigé; mais la loi n’est pas judaïque, et s i, de quelque manière que ce 
« soit, en chiffres, en leltres en expressions propres ou équivalentes, la date 
« s’y  trouve, le codicile est valable. Ce que veut le législateur, c’est connaîtra 
« l'époque certaine où un testament a été fait, pour y  appliquer les règles sur 
u la capacité du testateur, et toutes celles qui sortent de l ’epoque; mais 
« pourvu que cette époque lui soit connue, le reste lui est indifférent. V ai- 
« nement demanderait-on la nullité d’un testament, parce que les expres- 
<x sions tel mois, telle année ne s’y  trouvent pas. Ainsi un testament daté du 
« jour de ma majorité, ou du jour où j ’ai eu le malheur de perdre mon père, 
« ne serait pas nul.

« Il ne le serait pas davantage, si le testateur ayant eu la volonté d ’obéir 
au législateur, a commis dans la date quelque méprise ou quelque erreur, 
« qu’il soit possible de réparer avec du bon sens et du jugement. Nos livres 
« sont pleins de monumens de la jurisprudence qui distinguent l ’erreur de 
«c la desobéissance. »

Tel fut l’avis des deux jurisconsultes notables que nous avons nommés, et 
cet avis fut adopté par le tribunal et la cour de Paris.

Arrêtons-nous ici un moment sur les expressions dont ces deux juriscon­
sultes se servent; elles énoncent toute l'importance de la date. Le législateur 
a voulu la connaître, pour j-  appliquer les règles de la capacité et toutes 
celles qui sortent de l'époque.

A insi, ce qui regarde la portion disponible , l’âge de majorité ou de mino­
rité, la capacité en un mot du testateur, tout cela peut dépendre de la date.

Lors donc qu’ il est constant d’après le testament même qu’ il était majeur, 
qu’il était capable; lorsque sa capacité n’a jamais depuis été enlevée ou dimi-

rr-



nuée par un acte quelconque, que la capacité des légataires est incontestable, 
le but du législateur paraît rempli.

Dans l ’espèce, le sieur Guyot était depuis long-temps majeur, lorsqu’il a 
écrit son testament. ïl y  parle du bureau de bienfaisance, des dames religieuses 
de la maison de charité de Saint-Amand, tons élablissemens postérieurs à sa 
majorité. Il y  parle même d’un acte du 5o août 18 17 . Aucune cause n’a depuis 
ce temps nui à sa capacité.

D’ailleurs il n y  a pas ici de question de priorité enlre plusieurs tesiamens.
La consultation que nous avons analysée et dont la doclrine et les autorités 

sont entièrement applicables à l’espèce du testament du sieur G uyot, cette 
consultation rédigée parM . Pardessus, signée par MM. Delvincourt, Delacal - 
prade et ^tcquel, fut communiquée à M. T o u llier , qui y a pleinement adhéré 
le 20 mai 18 17 .
7JL e  conseil soussigné, dit-il, qui a pris lecture de la consultation ci-dessus , 

partage en tout point l’opinion et les principes des célèbres jurisconsultes qui 
l ’ont souscrite et délibérée. Dans l’ancienne jurisprudence on tenait pour 
maxime qu’une erreur dans la date, l ’omission d’un mot ou d’un chiffre, ne 
sont point une cause suffisante pour annuler un testament, s u r t o u t  lorsque 
Jjerreur ou l’omission sont indiquées dans l’acte mémo du testament.

Attache par conviction à Fancicnne doctrine, le soussigné crut devoir la 
professer et la rappeler dans le cinquième volume de l ’ouvrage qu’il a publié 
sur le Code. Sans doute, il faut observer toutes les formalités prescrites par la 
loi sous peine de nullité, et l’omission d’une seule suffit pour annuler l ’acte. 
Mais il n’y  a rien de contradictoire à dire, d’une part, qu’il faut observer 
toutes les formalités, chacune de ces formalités, et de l’autre part, qu’une 
erreur légère, l ’omission d’un mot dans l’observation d’une de ces formalités, 
11e rend point la formalité nulle. Eriove sevibentis testamsnlum juris solem- 
nitas mutilari nequaquam potest. L . 7, Cod. de Testamentis, 6. a5 . La loi 
en donne pour exemple l ’omission de deux mots'bien essentiels, de deux 
mots qui tiennent à la substance même du testament, les mots lucres esio. 
A  plus forte raison, le testament n’est-il point annulé par la simple omission 
d'un mot dans la date, s u r t o u t  quand celte omission esL démontrée et sup­
pléée par les énonciations, par les circonstances puisées dans I acte même. 1) 

Tel fut, dans l ’affaire Letellier , l’avis de jurisconsultes hommes d’une 
grande autorité, et lelle était leur doctrine et les motifs de leur opinion.

Aussi la cour de Caen rendit le 2 août 18 17  un arrêt qui confirma le juge­
ment qui avait déclaré valable le testament d e là  dame Letellier, et la Cour 
décussation, en rejetant le pourvoi par arrêt du 19 février 18 18 , a sanctionné



celte même doctrine ainsi la jurisprudence ancienne avait interprété l ’ordon­
nance de 17 ^ 5 , plus rigoureuse que le Code c iv il, d’une manière favorable 
aux testamens, venant au secours des testateurs qu’une inadvertance avait 
induils en une erreur réparable et se conformant en cela à l ’esprit des lois 
romaines, si tulélaires pour la volonté des défunts.

Mais nous venons aussi de voir que la jurisprudence moderne était animée 
du même esprit de sagesse. L ’arrêl Dandigné, l’arrêt Letellier que nous venons 
de citer, l’arrêt delà Cour de Nancy rapporté plus haut, et l'arrêt de la Cour 
de cassation du 7 mars 1808 qui reconnaît qu’aux Cours royales appartient le 
droit d’apprécier les circonstances qui peuvent suppléer à l ’omission appa­
rente des formalités, en font foi. Celte doctrine a élé mainte fois reconnue et 
sanctionnée. Nous allons en ciler d’autres exemples.

Dans l ’affaire du testament Damboise, la testatrice avait trois fois écrit 179 3 . 
Mais elle faisait mention d’événemens bien postérieurs et la Cour de Bordeaux 
avait corrigé la dale de 1795 en celle de 18 15 .

Pourvoi; et par arrêt du iü juin 18 2 1 la Cour de cassation rejette Je 
pourvoi.

La Cour de cassation nous l’avons déjà fait remarquer, ne juge point le 
fond d’une affaire, et laisse aux tribunaux et auxCours royales l ’appréciation 
des faits. Aussi le considérant de l ’arrêt de la Cour de cassation dans cette af­
faire porte-t-il, qu’aucune loi ne signale les motifs, les circonstances et les 
dispositions d’après lesquels les juges doivent se déterminer, et qu’à cet égard 
elle ne leur impose qu’une seule obligation, celle de puiser les motifs de leur 
décision dans le testament même.

Nous pouvons accepter dans la cause, cette condition, nous n’avons aucun 
intérêt à l’exclure; mais nous ferons cependant remarquer que Domat et Fur- 
gole sont bien moins restrictifs. M. Toullier cilé plus haut dit que l’erreur de 
date n’esl point une cause d annuler un testament, surtout lorsque l’erreur ou
1 omission sont indiquées dans l’acte même du testament. Surtout!

Mais nous le répétons ce n’est pas dans l ’intérêt de la cause que nous faisons 
cette remarque, car dans notre affaire nous n’en avons pas besoin, le testament 
du sieur GuyOl contient les élerncns de rectification.

Nous avons déjà vu bien des autorités citées dans la consultation dont nous 
avons donné l ’extrait, nous pourrions en citer encore et de plus récentes.

Ainsi outre M. Delvincourt qui professe dans son ouvrage sur le Code c iv il, 
les principes qu’il a souscrits dans la consultation ci-dessus, nous pouvons 
citer M. l  avard-de-Langlade qui dit, au mot Testament, sect. i rC,parag.

a.



n° 1 1 .  « S i un testament olographe non daté est radicalement nul , il n’en est 
» pas nécessairement de même lorsqu’il contient une date erronée.

« Les juges peuvent et doivent rectifier Verreur, toutes les fois que par 
» des erremens qui sortent du testament même, ils sonl conduits à la véritable 
» date, c’est-à-dire qu’il est évident à leurs yeux qu’il a été rédigé tel jour, tel 
» mois, telle année.

« Et comme la loi n’a point déterminé les circonstances d’après lesquelles 
» ils peuvent être conduits à un pareil résultat, quels que soient les motifs 
» qui les ont déterminés 7 ils échappent à la cassation, dès qu’ils ont été puisés 
» dans le testament e x  testamento non aliunde. 11 cile l’arrêt Damboiseet 
la date de 1793 énoncée par erreur au lieu de 1 8 13 .

M. Grenier, n° 228 dit : « Sur la certitude ou incertitude de la dale , il peut 
» s’élever des difficultés d après la négligence et l’inattention du testateur, eu 
» apposant la date à son testament ; et à cet égard il est aisé de sentir les in- 
» fluences que doivent avoir les circonstances.YWcs deviennent en général 
» une matière à appréciation de la part des tribunaux, et l’on sait que lorsque 
» le cas arrive, il ne peut guère y avoir prise à la cassation. Le point essentiel 
» et qui doit servir dé boussole consiste à savoir s’il est possible ou non, de 
"•> trouver dans le testament la preuve d’une date qui raisonnablement doive 
» être regardée comme certaine. Au premier cas, il ne peut y  avoir de diiïi- 
» culié sur la confirmation du testament. »

Plus bas il parle d’une date surchargée, et il dit qu’un testament public, 
par le seul fait de cette surcharge pourrait être déclaré nul, quoiquon put 
lire la date surchargée; ce qu’on ne pourrait pas dire, d’un testament ologra­
phe, ajoute-t-il, lorsque la dale, quoique surchargée est lisible.

Merlin, dans le Répertoire de Jurisprudence au mot testament, sect. 2. 
parag. 1 ,  art. 6 , examine la question, et demande si, lorsquil y a erreur 
dans la date d’un testament, on doit considérer cette dale comme non apposée, 
et en conséquence déclarer le testament nul ?

Il répond que la solution dépend des circonstances. 11 cile plusieurs arrêts, 
l’un du parlement de Paris, en date du 19  mars 1708. (Nous en avons fait 
mention plus haut.) Le testament réellement fait le 8 m ai, portait la date 
postérieure du g m ai, quoique le testateur fût décédé le 8.

Un autre qui a confirmé un testament qui portait la date de 17 0 8 ,  mais 
que-certaines circonstances prouvaient être de 1758 .

Un troisième, du 5 juillet 17 8 2 , qui avait déclaré valable le testament du 
sieur Dulau, portant la date de mil sept soixante-quatre, au lieu de »76^.

Un quatrième de la Grand’Chambre, qui a déclaré valable le testament 
de la dame Benoise. La date avait éprouvé une alléralion, dont on ignorait



la cause. On voyait le chiffre 3o, et la lettre X ,  ce qui faisait présumer dc-  ̂
cembre. Une main étrangère avait même indiqué cette date 3o décembre. 
Cela compliquait la difficulté. M ais on n'a pas pensé que cette addition pût 
nuire à un testament parfait dans le principe.

L ’auteur rapporte ce que l’on présentait en faveur du testament:
« Au fond, et dans le droit, tout ce qui est essentiel c’est que la volonté 

« soit connue ; rien de plus indifférent à Ici preuve de cette volonté que la 
« date. C’est la mort qui date un testament. La date de l ’instrument ne peut 
« devenir nécessaire qu’accidentellement ; c est-à-dire lorsqu’il y a concours 
« de testamens, ou lorsqu’il y  a incertitude sur l’âge du testateur, pour 
« connaître s’il était capable d’avoir une volonté. L ’ordonnance de 1755  a 
« fait un précepte de la date, mais elle l ’a fait pour prévenir les difficultés 
« qui pourraient naître; elle n’a pas voulu changer la nature des choses, et 
« les magistrats qui, ministres des lo is, en sont en même temps les modéra­
it teurs savent distinguer celles qui permettent des tempéramens d’équité 
« d’avec celles qu’il faut prendre dans une rigueur mathématique.

« Ces moyens ont prévalu; par arrêt de la Grand’Chambre du 6 juin 176 4 , 
» la sentence du Chalelet a été confirmée. »

11 est une chose digne de remarque dans la citation que nous venons de 
faire. C ’est que l’exposé des moyens que nous avons rapportés, se trouve dans 
le nouveau répertoire, ouvrage publié depuis le Code civil et ne se trouve pas 
dans l’ancien répertoire. On voit que Merlin n’interprétait pas le Code civil 
dans un sens plus rigoureux que l’ordonnance de i n35 . Cette citation nou­
velle, ces réflexions sur les erreurs de date le font voir assez clairement.

Après avoir établi que l’erreur de date ne détruisait point la force d’un tes­
tament, faisons quelques objections possibles et même en partie prévues par 
les deux jurisconsultes dont les consultations nous ont été communiquées.

On a cité l’arrêt de la Cour de Rouen dans l’affaire du testament de l ’abbé 
Lalou. Ce testateur était décédé le 5 mars 18 2 8 , et le testament était daté du 
i cr avril suivant. La Cour de Rouen a reconnu 1 erreur, et cela n’était pas 
contestable. Elle regardait bien comme certaine et suffisamment exprimée lu 
date du quantième du mois, le premier. Mais de quel mois? Ce n’était pas 
avril, ce n’était pas janvier, mais c’était février ou mars. Lequel des deux? 
Elle n’a pas osé choisir, et a laissé tomber le testament.

Diverses réflexions se présentent ici à l'esprit. C ’est qu on trouve dans cet 
arrêt une espèce de timidité qui contraste avec l’ensemble des arrêts, qui 
contraste avec le zèle des lois romaines à venir au secours des testateurs pour 
assurer leurs dernières volontés.
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L e  parlement de Paris nous semble avoir été bien moins timide, el surtout 
bien plus sage, lorsqu’il a, parson arrêt de Grand’Chambre du 28 juin ]6 7 8 } 
déclaré valable un testament daté du trentième de l’année 1676 , et ce con­
formément aux conclusions de l’avocat général T alon , jurisconsulte si émi­
nemment sage lui-même. Y . R icard , n° 1555 , p. 302 .------- E l cependant la
jurisprudence de ce parlement était lixée sur la nécessité de la dale. Cette ju­
risprudence était son ouvrage.

Mais aussi il ne faut pas perdre de vue que chaque espèce a ses circonstances 
particulières et distinctives , circonstances que ne peuvent pas apprécier ceux 
qui n’ont pas connu le fond de 1 affaire.

On doil en dire amant de l ’ a r r ê t  de la Cour de Bourges, rendu dans l'inté­
rêt de la dame Lhomme. Celle Cour avait déclaré nul un testament olographe 
de ia demoiselle Grangier, portant la date du 29 mai 18 27 , dans lequel on 
trouvait une clause qui révoquait un testament reçu par notaire, en dale du 
•>.3 mars 1828. Une circonstance compliquait encore l aüaire, on 11e trouvait 
pas de teslament daté du 9^-mars 18 2 8 , mais bien un testament du 2b mars, 
Inême année. ™

Quelle était la qualité de la dame Lhomme dans l ’affaire? Larrêtiste qui 
rapporte assez obscurément les faits, dit seulement qu’elle était héritière na­
turelle. Cependant la demoiselle Grangier testatrice, avait institué ses neveux 
qui étaient bien ses héritiers puisqu'elle n’élait pas mariée. Quoiqu’il en soit 
le testament fut déclaré nul.

Mais nous remarquerons à ce sujet, i °  qu'un ou deux a r r ê t s  i so l é s  ne peu­
vent balancer les monumens nombreux, constaris, persévérans, de la jurispru­
dence appuyés de la doctrine des auteurs; a° que certaines affaires, nous ne 
peravons trop le répéter, ont des particularités qui leur sont propres, et qui 
déterminent la décision ; circonstances apperçues par les juges qui ont connu 
intimement l ’affaire, circonstances qui, dans des vues d’équité, appellent une 
solution particulière; s i , par exemple, des enfans réclamaient; si u n  légataire à 
]» connaissance des juges était peu digne; si des faits de suggestion trop certains 
ne pouvaient sans inconvénient être articulés.

Nous avons rapporté plus haut une espèce qui a beaucoup d’analogie avec 
le testament de la demoiselle Grangier, l’affaire Dandigné dans laquelle la 
Cour de Paris déclara le testament valable. Peut-être que dans cette affaire 
la (.our de Bourges eut jugé comme celle de Paris.

5(> fe.nfin, nous remarquerons que la C o u r  suprême s abstient avec grande 
raison <le s’immiscer dans 1 appréciation des laits. Outre que, ce serait juger le 
fond f ce qui n’est pas dans ses attributions, elle n’est pas placée dans une posi-



tion, où elle puisse les évaluer, et aussi elle laisse les Cours et Tribunaux 
décider en fait que les conditions sont remplies.

Passons à une autre objection:
On a cité l ’avis de Dumoulin qui, dans l ’affaire du testament de M. G il­

bert, conseiller au Parlement de P aris, fut d’avis, que le testament daté du 
mois d’octobre j 546' était nul, le testateur étant décédé le 9 du mois d’août. 
Non intendebat, disait Dumoulin, non intendebat antea testai'i. Nous avons 
toujours va avec quelque surprise, l ’opinion émise, en cette circonstance, 
parce grand jurisconsulte. Non intendebat! Comment Dumoulin avait-il 
connaissance de l ’ intention? sa décision ici était bien évidemment conjec­
turale et hasardée. Ce n’était que sur des conjectures et des présomptions qu’il 
établissait son opinion. Sans doute, ce testament d’un conseiller au Parle­
ment, offrait, un l'ait bien singulier dans la date. Mais à conjecture 011 pouvait 
opposer con jecture,présom ption , présomption. Quand un homme écrit son 
testament, qu’il d it : je  donne, je  lègue, ne peut-on pas présumer aussi 
qu’il exprime ses volontés, ses intentions? Mais pourquoi cette date? C ’est là 
la difficulté. S i ,  pour la résoudre, on dit qu’il n’avait pas Vintention de 
tester, nous !e répétons , on ne parle que par conjectures. Le tout au surplus 
dépend des circonstances, et c est aux juges à examiner si la date est le ré­
sultat de l’inadvertance ou de l'intention calculée.

La sagesse d’un si grand nombre de bons esprits, la faveur, le respect ma­
nifesté par les lois romaines, par les arrêts, par les auteurs, pour les testa- 
mens, doit être réputé une règle dictée par la raison même ; surtout lorsque , 
comme dans le testament olographe, ouvrage d’un seul, une erreur peut faci­
lement se glisser dans la rédaction.

Au surplus, sans nous embarrasser dans les conjectures et les présomptions 
sur une affaire qui remonte à deux siècles, et dont les circonstances particu­
lières purent être connues de Dumoulin, nous dirons seulement qu'on ne peut 
faire de sa décision, dans cette occurrence, une règle générale applicable à 
tous les cas. Encore une fois cela dépend des circonstances que les juges peu- 
veut et doivent apprécier.

Nous ajoutons qu’il serait à jamais impossible d’en faire,sous aucun rapport 
l’application au testament du sieur Guyot. On ne pourrait sérieusement dire 
de ce dernier qu’il n’a pas eu l’intention de disposer par un testament, dont 
l a date n’est postérieure que de cinq jours à son décès.

Le sieur G uyot avait déjà fait un précédent testament par devant notaires, 
et il avait déjà donné u sa femme l ’usufruit de tous ses biens. Dans le testa­
ment olographe il renouvelle ce legs. Son épouse est l’objet de son attention

rh



particulière. Il a soin de régler toutes choses de manière à la délivrer de 
tout embarras. Il la dispense de donner caution , il la dispense d’un in­
ventaire. Ses parens, ses légataires doivent s’en rapporter à cetle épouse qui 
ne peut, d it-il, faire qu’un bon usage de ce qu’elle possède. Il suffît de lire le 
premier article du testament pour voir que son épouse élait l ’objet de sa solli­
citude, de ses affections et de sa haute estime. Après l’avoir exprime dans le 
testament, il ajoute une clause qui, en lui donnant les moyens de vendre, prouve 
jusqu’à quel point il songeait à éviter des embarras de gestion à sa respec­
table veuve. Et s il fallait s’en rapporter aux suffrages de ses concitoyens pour 
savoir combien les affections du testateur étaient justifiées par les vertus de son 
épouse, nous ne craignons pas de le dire, la ville entière de Saint-Amand n’au­
rait en cela qu’une vo ix ; et nous n hésiterions pas de faire dépendre le sort du 
testament d’un seul vote contraire, tant nous sommes sur de l’unanimité des 
suffrages. i

Oh! ce n’est pas ici que l’ intention du testateur est douteuse, il y  a erreur 
dans la date sans doute, dans l’énonciation de l’année, mais il n’y a qu’erreur, 
et la volonté est par trop évidente ; et celui des héritiers qui voudrait nier 
cette volonté, mentirait à sa propre conscience.

Mais comment rectifier l ’erreur ?
C ’est ce qui nous reste à examiner, et c’est dans le testament même que nous 

trouverons les moyens de rectilication.
En effet il porte encore visiblement les traces d’une autre date que le dona­

teur, persévérant dans ses intentions d avantager ses légataires, a voulu ra­
fraîchir. On voit clairement que ce testament porte la date primitive du pre­
mier janvier mil huit cent vingt sept. Le testateur au premier janvier a substitué 
premier octobre.Il avait surchargé janvier en écrivant octobre; puis il a écrit 
séparément, premier octobre en toutes lettres. Il ne s’élève aucune difficulté 
sur la date du mois et du quantième, sur les mots premier octobre, 11 a efface' 
le mot sept, encore très-lisible, et il a écrit neuf, changeant l’année 1827 en 
l’année 1829. Il a approuvé la rature de sept et les mots premier octobre mil 
huit cent vingt-neuf. Mais le testament existait avant le 1 er octobre 1829, 
puisque le testateur était décédé quelques jours avant, savoir le «6 septembre. 
C’est sur l’année seule que porte l’erreur. Cela posé et partant de ce point de 
fait que les mots de mois, et de quantième ne présentent pas de difficulté, on 
doit dire : voila trois années qui se présentent, 1827, 1828, 1829, ce n’est pas 
1827 qu’il faut prendre, le testateur a effacé le mot sept et renouvelé la date; ce 
n’est pas 1829 > cela par la force et la nature des choses, il élait décédé; resle
donc i8p8, et cela,sans prendre des documens ailleurs que dans le testament.



Telle était notre manière de voir et nous n’éprouvions en cela aucun doute, 
lorsque nous avons eu connaissance de l'espèce suivante qu ia  la plus grande- 
analogie avec la notre.

Le sieur Ducoudray décède le 2 avril 1829. On présente un testament, olo­
graphe portant la date du 1 er mai 1827, qui instituait pour légataire un parent 
éloigné. Ce testament était écrit sur une feuille de papier timbré qui n’avait 
paru qu’en janvier 1828.

La  sœur du testateur attaque le testament comme portant une date finisse. 
Jugement qui déclare le testament valable. Arrêt confirmatif de la Cour de 
Caen en date du 1 1  décembre i 83o. Voici les motifs principaux. —  Consi­
dérant que le testament est écrit sur du papier qui n’a été mis en circulation 
qu’en janvier 1828. —  Qu’ il en résulte évidemment que le testament n’a pas 
été fait le i ermai 18 2 7 ,  date mentionnée par le testateur, mais que rien ne 
prouve que cette erreur de sa part ait été faite dans une intention fra u ­
duleuse, et qu’on doit penser au contraire quelle Va été involontairement :
—  Que cette erreur ne peut cependant être rectifiée, qu’autant qu’011 trouve 
dans le testament les moyens de reconnaître sa vraie date, —  Que l'erreur ne 
porte que sur Vannée, et que toutes les autres énonciations conservant toute 
leur force, il en résulte qu’il aété fait au i el m ai.— Que le timbre qui prouve 
l'erreur relative à Vannée établit en même temps que le testament n’a pas été 
fait avant 18 2 8 ; et que Ducoudrai est décédé le 2 avril 1829. —  Considérant 
que le testament qui n’a pu être fait avant 1828, et qui n’a pu Vôtre après Je
2 avril 18 2 9 , ayant été fait au i or mai, ainsi que le testament le constate, a 
nécessairement pour vraie date le 1 e1 mai 1828 , puisque le testateur n’a pas 
vécu un autre premiei mai, depuis que le papier dont il s’est servi a été mis 
en circulation.

C ’est par un raisonnement assez semblable que nous disons : la date du i rl 
octobre est incontestable, mais ce n’est pas le octobre 1827 ; le testa­
teur qui avait fait son testament le 1 "  janvier 18 2 7 ,  qui depuis a rafraîchi la 
date, a rayé le mot sept; ce n’est pas le i <:‘ octobre 1829 , il était décédé le 26 
septembre précédent, reste donc le premier octobre 1828.

Dans l ’affaire D ucoudray, on s’est pourvu en cassation contre l'arrêt de la 
Cour de Caen. On présentait pour moyen que le papier timbré , chose maté­
rielle et extrinsèque ne pouvait servir à la correction de la date.

La Cour de cassation par arrêt du 1 ' r mars i 852 , a rejeté le pourvoi.
La Cour attendu que l ’erreur de date ne vicie pas le testament, lorsque», 

comme dans 1 espèce, les juges ont reconnu qu’e l lk  ¿ t a r i ’ in v o lo n ta ire  - —  
Oue c’est dans lacté meme qu ils ont trouvé les élémens de sa rectification.



puisque le timbre de la feuille sur laquelle le testament a été écrit, et qui faisait 
corps avec e lle , n’ayant élé mis en circulalion que le i or janvier 18 2 8 , il 
était impossible que le testament eut été fa it, comme il apparaissait le i er mai 
1827.

Que, d’un antre coté, le testateur étpnt décédé le 2 avril 18 2 9 ,  il était 
de nécessité que le i er mai 18 2 8 ,  ainsi resserré entre les deux espaces de 
temps , de la confection de l’acte à la mort, fût la vraie date du testament ; 
qu’en le déclarant ainsi par la force d’une preuve physique et légale , et en 
validant le testament, la Cour royale de Caen s’est conformée aux principes 
de la matière , et n’a violé aucune loi. Rejette. »

Nous voyons encore en tête de cet arrêt la maxime constante que l’erreur 
de date ne vicie pas, lorsqu’elle est involontaire; et nous croyons avoir am­
plement établi que M. Guyot ne pouvait avoir eu l ’intention d’inscrire une 
date fausse dans son testament; à moins que pour pousser les conjectures jus­
qu’à l’absurde, on s’avise de dire qu’il avait donné à son teslament la date du 
premier octobre 1829 , sachant bien qu’il n’irait pas jusques là , et qu’il mour­
rait cinq jours avant; en sorte que toutes les marques de sollicitude, de ten­
dresse qu’ il donnait à sa respectable épouse n’étaient qu’une espèce d ironie. 
Cela a-t-il besoin de réfutation?

M ais, ajoutera-t-on, le testateur a peut-être voulu faire un legs conditionnel, 
et dire: si je vis jusqu’à cette époque, jusqu’au j er octobre, j ’entends donner.

Nous répondrons, i °  qu’il n’y a aucune apparence que l’époque du i et oc­
tobre 18 2 g , ait pu, en façon quelconque, influer sur sa détermination. Ce 
serait un jeu d’imagination qu’on ne peut raisonnablement admettre dans le 
testateur, non prœsumitur luderc.

Mais, en second lieu, s’ il eut voulu faire un legs conditionnel, il était 
libre de le d ire ; il lui était possible, facile et très facile de l’exprim er, et 
lorsque le testateur n’a point exprimé une condition , qu’il lui était très facile 
d'énoncer, il nous semble contraire aux règles d’une bonne logique de con­
clure qu'il a voulu faire un legs conditionnel. I l est bien plus conforme à Ja 
raison et au bon sens de dire qu’il s’est trompé dans la date; surtout lorsque 
lont concourt à écarter l’idée d’une condition. Nous avons parlé plus haut de 
l';iflaire Dan,boise, où la testatrice avait par erreur écrit 179^ au lieu de 
j 8 i3 . f'.lle l’avait ainsi écrit sur trois exemplaires ; et il était plus diilieile 
du substituer 1 81 5  à 17 9 ^ , que de substituer dans notre espèce 1828 ù i82<).

Et de plus, que l'on considère quels sont les légataires. C ’est M“* Penissat, 
cousine germaine du testateur, amie intime de la respectable veuve et sa 
commensale depuis le décès, ensuite la sœur de cotte Du* Penissat, aussi



cousine germaine par conséquent ; enfin , M. Penissat , également cousin 
germain, et qui, en sa qualité de père de famille , reçoit davantage. L e  testa- 
leur n’a pas de frère. La proche parenté, l’ intimité, tout annonce que le testateur 
a a"i avec réflexion et discernement, et c’est ici le cas, ou jam ais, d’appliquer 
à un testament, en cas de difficulté, la maxime Mcigis valeat quant pereat.

En un mot, nous avons prouvé par les circonstances, les énonciations, 
tout ce qui constitue ce testament, que les dispositions qu’il contient étaient 
bien volontaires, bien sérieuses, bien réelles, et par là même nous avons 
prouvé que linexactitude de la date était involontaire. S’il faut prouver que 
la date est erronée, nous l’avons fait.

Mais la chose considérée sous un autre point de vne , qu’y gagneraient les ^
adversaires? Si la date nouvelle était nulle, l’autre qui est très visible, facile ^  ^  JÏ-4U
même à lire , malgré la surcharge, et la rature , qui est aussi une surcharge, 
cotte antre datç resterait seule. Nous citions plus haut M. Grenier, qui dit 
qu'une date surchargée n’annule pas un testament olographe. En conséquence, 
la date qui reste visible, malgré la rature, doit être au besoin regardée comme 
valable.

On objectera peut-être que le testateur, en raturant le mot sept a approuvé 
cette rature; mais cette clause, par laquelle il approuve la rature, la sur­
charge 7 et la nouvelle date du i cr octobre, cette clause, dans le système de 
ceux qui feraient l'objection , manque de date, s’il faut regarder la nouvelle 
da'e comme nulle, et par là même elle ne peut produire aucun effet. Quod 
nullum est, nullum producit effeclurn.

Mais nous croyons plus vrai de dire que la date du i er octobre est véri­
table , que l’ indication de l’année est seule erronée , mais facile à rectifier.

Un sentiment d’équité, de justice, maintiendra une volonté aussi claire­
ment, aussi positivement manifestée que celle du sieur G u yo l, et les moyens 
ne manqueront pas. La jurisprudence, la doctrine des auteurs, 1 esprit de la 
loi bien entendue , ont tiacé la roule et indiqué la décision.

Nous avons établi qu’une erreur de date involontaire ne peut vicier un 
testament. Nous l’avons établi par le sentiment des auteurs anciens et mo­
dernes, en cela tout à fait conforme à l’esprit des lois romaines; nous lavons  
établi par les nombreux monumens de la jurisprudence, et avant et depuis 
le Code civil. Nous avons cité les raisonnemens de jurisconsultes d’un grand 
poids , et nous nous sommes appuyés de leurs suffrages.

Nous avons réfuté les inductions qu’on pourrait tirer d’arrêts rares, isolés, 
et d’esnèces dont les faits net aie rît pas suffisamment connus.
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Nous avons fait voir que, dans notre espèce,l’intention du testateur n’était 
pas équivoque, qu’il n’avait commis qu’une erreur bien involontaire.

Nous avons montré comment cette erreur pouvait être rectiûée par les 
documens puisés dans le testament.

Nous avons enfin fait voir que si la date récente devait être regardée comme 
nulle , l’autre date restait seule au testament.

Qu’ainsi, sous tous les rapports, le testament devait être regardé comme 
valable.

Nous ne pouvons que persévérer dans l’opinion que nous avons émise.

Délibéré à Paris, le 4 mai i 855-

Signé  R E G N IE R .
P A R D E SSU S.

H EN N EQ U IN .

PA R Q U IN .

P h . DUPIN. 

D U V E R G IE R .

Un jugement du tribunal de Clermont a déclaré le testament valable.

im p r im e r ie  d e  j .  g h a t i o t ,
Hue du iuio Saint-J.ic(]urs, maUun J» la Reine BUnolie.


